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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 17 MAI 1890. 

CODE DES DROI'fS DE SUCCRSSIO~ ET DE HUTATIO~ Pr\ll DÉCÈS. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS' 

Le droit de mutation par décès sur la valeur des biens meubles et immeu 
bles a été établi en Belf,ique, par la publication, en l'an IV, du décret du 
f:i-19 décembre 1790, lequel a élé remplacé par la loi du ~2 frimaire an Vil. 

Le droit de mutation par décès) pcl'ÇU en vertu de cette loi, a été supprimé. 
En exécution de l'article :i~ de la loi <lu i 1 février f8l6 et de l'article 12 

de celle du ~8 décembre de la mèmc année, la loi du 27 décembre J 817 a 
établi un droit de succession sur la valeur nette de ce qui est recueilli en ligne 
collatérale ou entre personnes non parentes, dans la succession d'un habitant 
du royaume, cl un droit de muta lion sur lu valeur de tous les immeubles situés 
en Belgique, transmis par Je décès de quelqu'un qui n'y est pas réputé habi 
tant. 

La loi du i7 décembre f 8;'>1 a établi un droit de mutation en ligne directe 
sur la valeur des immeubles situés en Belgique et des rentes et créances 
hypothéquées sur des immeubles de même situation, délaissés par un habi 
tant du royaume, déduction faite des dettes hypothécaires grevant des im 
meubles soumis à l'impôt. 

Ce sont ces deux dernières lois qne le projet codifie, en y apportant les 
modifications réclamées par l'expérience, soit pour faire cesser les contro 
verses, soit pour régler certains points, soit pour mieux assurer le payement 
de l'impôt, dont les hases et les taux sont conservés. 

Une réforme importante est faite en faveur <lu contribuable : les droits de 
succession pour lesquels il y a sursis de payement, notamment en cas d'usu 
fruit à vie, ne seront désormais exigibles que par le décès de l'usufruitier, 
sans tenir compte de la réunion <le l'usufruit à la nue propriété des biens qui 
s'opère parfois du vivant de l'usufruitier. 
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TITRE l•U.E~IIER. 

L'article 1 ~r du projet détermine la nalu re el les bases des trois catégories 
de l'impôt. 

AnT. 2. L'assimilation est conforme à la loi de 18~1. 
AnT. 5. Disposition nouvelle. 
Le divorce par consentement mutuel emporte mutation de la moitié des 

biens des époux. divorcés au profit de leurs enfants communs. C'est là une 
succession anticipée en ligue directe, qui, sous l'empire de la loi de 18-l 7, 
était rt devait être affranchie du droit. 

l\lais, il n'y a pas lieu de soustraire pareille mutation, opérée par la loi belge 
ou élrangère, au droit établi sur les successions et les mutations par décès, 
en ligne directe. Aussi l'article 5 <lu projet assimile-t-il cette transmission de 
biens à celle qui s'opère par décès. 

ART. 4. -· Légèrement modifiée, celte disposition est ainsi plus exacte. 
Anr. 8. - On a complété le texte de la loi de 18;$1 dans le sens de la 

doctrine. 
An. 9. - Disposition nouvelle favorable au contribuable. 
Il est assez souvent difficile d'établir que, dans un délai déterminé, le léga 

taire particulier d'un usufruit a fait acte d'acceptation. Dans le doute, en cas 
de décès <le l'usufruitier peu après l'ouverture de la succession, l'adminis 
tration est amenée à considérer le legs comme étant devenu caduc. Il est 
préférable de fixer une règle, de mnnière à rendre inutile toute appréciation 
de fait. Lorsque le décès arrivera dans les dix mois, le legs <l'usufruit sera 
tenu pour inexistant. 

Quanl aux rentes YÎti~èrC's, le délai ne sera pas aussi long : il est fixé à trois 
mois. 

La distinction se ju~tifüi. Pour l'usufruit, le droit réduit à la moitié est 
perçu sur la valeur entière, indépendamment du droit liquidé aussi sur la 
valeur entière il charge du nu propriétaire; pour la rente viagère, le capital 
imposable est établi d'après l'âge du crédirentier, et ce capital est déduit de 
la valeur recueillie par le débiteur du legs. Enfin, aux termes de l'article rn, 
le droit est avancé par celui-ci el il demeure en partie à son compte si la 
rente cesse avant le remboursement intégral par le créancier. Le débiteur 
trouve, d'ailleurs: une Jarge compensation dans l'extinction de la rente 
viagère. 
L'article 10 développe l'article !1 de la loi de 1817. Il règle un point 

controversé. C'est à la dale où l'héritier est mis en possession que sera déter 
minée la valeur des biens entrés dans l'hérédité postérieurement au décès, 
C'est la valeur réellernent recueillie qui est à déclarer. 

AnT. H. - En principe, la déclaration doit être fai le par ceux qui ont 
l'administration des biens des incapables el des êtres moraux. 

L'obligation est rappelée pour les tuteurs, etc., qui sont tenus des amendes 
encourues par leur foule 
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Cette obligation n'est énoncée qu'en vue ne mieux fixer l'attention des 
intéressés, ainsi que l'a fait, d'ailleurs, l'article 2 de la loi de

0

!8l7. 
La rigueur de cette loi est mitigée (•n ce sens que, d'après le projet, les 

tuteurs et autres administrateurs ne sont tenus que des amendes et non des 
droits qui, élan! une dette des incapables, doivent. demeurer entièrement à 
charge de ces derniers. 

Le projet omet les exécuteurs testamentaires, dont les pouvoirs, déterminés 
µar ln loi civile, ne les autorisent pas à faire la déclaration de succession. 
On remarqul'ra qu'il n'est pas fait mention des administrateurs des pro 

vincos, des communes t•t des établissements publics. Comme la loi de -f 817, 
le projet laisse ces administrateurs sous les règles générales qui leur sont 
applicables. 

Anr. 15~ 2° alinéa. - La disposition de l'article -f 9 de la loi de 18i7 est 
restreinte aux rentes viagères. Quant aux rétributions non viagères, ce sont 
des créances à terme sans intérêts, régies par l'article 25. La partie finale est 
justifiée à l'article 9. 

L'article 14 complète la disposition de l'article 3 de la Joi de 1817, laquelle 
a fait l'objet d'une vive controverse. Le privilège cl l'hypothèque doivent 
assurer IC' payement tant des droits liquidés sur la déclaration que de ceux 
qui sont dus notamment pour insuffisance d'évaluation et omission de biens. 
Ils doivent subsister lorsque des poursuites sonl faites dans le délai fixé, et 
les poursuites exercées coutre les héritiers, légataires ou donataires, sont 
suffisantes pour en empêcher l'extinction, même à l'égard des tiers, qui, 
quant à l'hypothèque, sont mis en mesure de sauvegarder leurs intérêts par 
l'inscription hypothécaire, opérée clans l'année à partir de l'expiration du délai 
fixé par la loi pour le dépôt rie la déclaration. 

L'article H, reproduit l'article 21 de la loi de 18~H, en précisant, confor 
mément à !a <loclrinc, à quelle caléioric d'héritiers incombe l'obligation de 
fournir caution. 

TITRE II. 

Ce titre a été divisé en quatre paragraphes. 
La déclaration à faire par les parties est différente pour chacune des trois 

catégories <le droits. On a facilité l'accomplissement des obligations des contri 
buables, en classant sous les trois premiers paragraphes, les dispositions 
spéciales à chaque espèce de déclaration. 

Le § 4 comprend les dispositions communes aux divers droits. 
L'article 17 rvnd plu::. exact le texte actuel el se termine par une disposi 

tion nouvelle : l'époux survivant qui conserve toute la communauté est seul 
en mesure de fournir la déclaration nécessaire à la liquidation de l'impôt dû 
de cc chef. C'est donc à lui que doit incomber l'obligation de faire celle 
déclaration. 
ART. 181 lill. B. -· La disposition de la loi de -f 8;51 a été modifiée pour 

êlre mise en rapport avec le projet <le loi déposé le H> janvier f 890 ( docum. 
parlern. n° ij8). Le capital imposable pour les rentes perpétuelles, à défaut 
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d'une base légale jnoindre ou d'une estimation, est déterminé d'après le taux 
de l'intérêt légal. 

Litt. Cà /. - Les légers changements de rédaction n'ont pour but que de 
mieux préciser la portée de la loi. 

Le litt. C de la loi de 18-17 a été supprimé : les immeubles loués par bail 
emphytéotique doivent être déclarés à leur valeur, en égard à la durée et au 
prix du bail. Les renies sont comprises sons les litt. B et H du projet de loi, 
et les autres prestations mentionnées dans la loi de 1817, sont inconnues en 
Belgique. 

AnT. 19 (nouveau). - Le premier alinéa est conforme à l'arrêt de la Cour 
de cassation, du 18 mars 1886, PAs1c.~ 86. 1, i 09. 

Le troisième alinéa concilie, dans une juste mesure, l'intérêt du Trésor avec 
les convenances des parties. Si l'on ne doit pas exiger la déclaration, article 
par article, des petites créances de commerce, il faut an moins que l'on four 
nisse le détail <les créances dont le capital excède 1,000 francs. On ne peut 
laisser l'administration sans moyens de contrôle. 

AnT. 20. - La loi actuelle est muette sur le mode d'évaluation des legs 
dont il s'agit. 

De là, certaines difficultés auxquelles la disposition nouvelle met fin. D'un 
autre côté, l'estimation de l'usufruit établi à certain jour est simplifiée: elle 
sera faite sans égard à l'âge et aux chances de vie de l'usufruitier. 

AnT. 23. - C'est la valeur présumée au jour du décès que le texte soumet 
à l'impôt el non le capital nominal. 

AnT. 24. - Disposition analogue à l'article 18, litt. B, el à l'article 27. 
ART. 2n: i0r alinéa. - Disposition nouvelle qui rentre dans le même ordre 

d'idées que l'article 23. Le 2c alinéa se justifie par des considérations 
d'équité. 

AnT. 26. - Le litt. E a été complété conformément à l'article 19. n° 2 de 
. ' l 

la loi hypothécaire. 
Anr. 27, fer alinéa. - Disposition dans le même sens que l'article 18, 

litt. B. 
2° alinéa. - Les dettes à terme sans intérêts ne doivent pas être déduites 

de l'actif pour leur capital nominal. li est juste de les ramener à leur valeur 
à la date du décès, afin de les mettre en corrélation avec les éléments de 
l'actif, lesquels sont estimés aussi à leur valeur au jour de l'ouverture dt: la 
succession. 

ART. 28, n° a. - Le texte actuel est étendu aux héritiers présomptifs et 
aux conjoints. 

Lorsque les héritiers présomptifs sont décédés avant l'ouverture de la suc 
cession, leurs héritiers ne doivent pas se trouver dans une position plus 
favorable qu'eux. Il ne faut pas non plus que la loi puisse être éludée par 
des combinaisons ayant pour objet leur exclusion de la succession, notam 
ment au profit de Jeurs enfants. 

Le conjoint d'une héritière présomptive ou légale, d'une légataire ou dona 
taire, remplace l'intéressée qui, en règle, ne pourrait être portée créancière. 
D'ailleurs, l'obligation de somme au profit de l'époux produit généralement 
le même résultat que si clic était faite au profit de l'héritière ou légataire. Dans 
l'un comme dans l'autre cas, la créance tombe dans la communauté légale. 
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L'article 29 simplifie d'une manière rationnelle ln liquidation des droits, 
qui, aujourd'hui, est parfois fort compliquée. li no touche pas aux éléments 
actifs et passifs de la succession. 

AnT. 51. - Rédaction mise en rapport avec l'article hi. 
ART. 5'2. - Rédaction modifiée d'après les termes de la loi civile. 
AnT. 53, 0°~ f et 2. - On a ajouté au texte de la loi de 18!:H, le mot: 

inscrites. (Voir arrêt de la Cour de cassation, du t2 mai i887, PAs1c., 1887, f, 
p. 2~7.) 

N° 2. - Rédaction précisant mieux le sens de la loi. 
ART. 54. - A l'article 33, le texte de la loi de 18;51 a été modifié conformé 

ment à la jurisprudence. 
Il est juste d'y apporter un correctif, 
Ainsi que l'établissent les arrêts de la Cour de cassation, des i2 mai et 

fer décembre !887, PAs1c., i888, 1, p. 50, le privilège du vendeur n'a pas 
d'effet rétroactif, puisque le vendeur étant, jusqu'au jour <le la transcription 
du contrat, demeuré propriétaire vis-à-vis du tiers, il ne pouvait avoir un 
privilège sur sa propre chose. 

Mais, en fait, il est de règle que la vente authentique est transcrite dans le 
délai fixé par l'article 5 de la loi <lu 3 janvier !824, et que jusque-là au moins, 
le prix peul être considéré comme inséparable de l'immeuble, comme garanti 
par un privilège dont l'existence deviendra certaine, sans que l'acquéreur 
puisse, dans l'intervalle, y porter atteinte. 
li n'est pas juste, dès lors, que les héritiers en ligne directe de l'acquéreur 

décédé avunt la transcription du contrat, et qui doivent porter à l'actif la 
valeur de l'immeuble acquis, soient privés du droit d'en déduire le prix non 
payé. 

Lorsqu'il s'agit d'une obligation de somme avec dation d'hypothèque, il ne 
faut pas non plus que les héritiers en ligne directe du débiteur décédé avant 
l'inscription, ne puissent déduire de l'actif imposable la somme empruntée, 
formant réellement une dette hypothécaire. 

Il doit suffire, dans l'un et l'autre cas, que l'inscription d'office ou requise 
soit faite dans le délai fixé à l'article 82 de la loi hypothécaire. 

Quant aux. rentes et créances actives, on doit également les assimiler à 
celles qui sont inscrites, lorsque les héritiers du créancier ont, au jour du 
décès, le droit d'avoir, sur les immeubles vendus, licités, échangés, partagés 
ou donnés, un privilège aussi bien assuré que s'il remontait au jour du 
contrat. 
La transcription du titre, comme on l'a dit, est la règle. En tout cas, les 

héritiers ont la faculté d'obtenir cette formalité, lors même qu'il n'y aurait 
qu'un contrat sous seing privé, puisqu'ils peuvent le faire reconnaître devant 
notaire ou en justice. Le texte dn projet fait réserve du cas où le privilège et 
le droit d'hypothèque seraient éteints d'après la disposition de l'article 82 de 
la loi hypothécaire. 

L'intérêt du Trésor est étranger à la disposition proposée; si les rentes et 
créances sont déduites de l'actif imposable du débiteur, elles sont ajoutées, 
par contre, à l'actif imposa hie du créancier; mais le projet a l'avantage de 
faire supporter l'impôt par celui qui possède, en s'attachant au fait réel 
plutôt qu'a une situation juridique temporaire. 
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Aar. 5!S. - Le texte de la loi de !S~t a subi nn léger chang<'m<'nt pour 
qu'il soit fait une application rationnelle du multiplicateur officiel. 

Ain. 56. - Disposition nouvelle, qui complète l'article 55, m excluant 
de la base imposable, conformément à la doctrine, les arrérages et intérêts 
de. rentes cl créances. 

Anr. 57. --- Disposition qui simplifiera la liquidation du droit de succes 
sion ('11 ligne directe, en rendant sans utilité, dans la plupart des cas, la 
déclaration des valeurs mobilières non soumises à l'impôt. La seconde partie 
apporte quelque correctif à la disposition principale. 

ART. 59. - Le deuxième alinéa complète la disposition de la loi de 1817. 
L'nrtide 40 supprime comme inutile l'obligation pour les héritiers de 

fournir un certificat négatif. 
Anr. 42. -- Le délai maximum pour le dépôt de la déclaration est fixé 

à une année. li est sullisanl, eu égard aux facilités actuelles de comrnuni 
cation. 

Le troisième alinéa prolonge les délais en cas de litige ou lorsque le testa 
ment est demeuré ignoré. 
Le dernier alinéa attribue au •\linistre des Finances le pouvoir de pro 

longer les délais. C'est une simplification. 
L'article 45 supprime la sonuuution préalable à la contrainte, formalité 

coûteuse, sans utilité réelle. 
ART. 41. - Le n° 1 du second alinéa consacre un point de doctrine et le 

n° 2 une règle de justice. 
ARr. 46. - La partie finale donne au texte de f8;')i une portée mieux 

définie; clic t•sl en harrn.inie avec l'article tî8. 
L'article 49 con·i~c l'article 20 de la loi de 1.8M dans un sens favorable aux 

parties et fait disparaitre au sujet du produit annuel une erreur de rédac 
tion 

Les articles âl el suivants apportent des réformes dans la procédure en 
matière d'expertise. 

En vue de diminuer les frais, on simplifie les formalités pour les affaires 
qui sont de la compétence du juge de paix. 

L'article ;,;$ exige, en cas de désaccord? que l'avis de chaque expert soit 
motivé. Celle ohligalion1 d'ailleurs conforme à l'article 518 du Code de pro 
cédure civile, est de nature ii imposer aux experts un examen sérieux. 

Aar. ~6. -- Disposition nouvelle tendant à la diminution des frais. 
L'article ~8 marque que c'est l'évaluation faite pour la liquidation des 

droits qui seule est prise pour base <le l'action en expertise, sans qu'une 
majoration postérieure d tardive puisse modifier celle base. 

Il fixe le mode de poursuite pour l'exécution du rapport d'expertise. La 
dispense de signifier ce rapport est inscrite dans le même but que l'article ~6. 
D'ailleurs, avant le payement ou la contrainte, la partie aura pu prendre con 
naissance du rapport, soit au bureau des droits de succession, soit au greffe 
du tribunal, où d aura été déposé. 

En cas d'instance, le rapport sera joint en original ou en expédition aux 
pièces à communiquer à la partie adverse. 
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L'article ?S9 complète le texte de 18?H, en fixant le délai dans lequel l'ex 
pertise doit être faite. 

AnT. 60. - Disposition nouvelle conforme à la pratique. 
AnT. til. - La disposition qui termine cet article est le complément de ce 

qui précède. 

TITRE Ill. 

AnT. füt - Les textes ont été rendus plus complets par quelques change 
ments de rédaction. 

ART. H5. -- Disposition conforme à ce qui se fait déjà par induction de 
l'article 17 de la loi de> 1817, portant qu'il n'est dû que la moitié du droit 
pour l'usufruit. 

AnT. 64. --- Disposition qui met en corrélation la quotité avec la base du 
droit et qui rend les anciens tarifs sans application pour l'avenir. 

ART. 66. - On a modifié la loi de 18i7 pour lui donner un sens clair et 
rationnel. 

L'héritier ou le légataire universel, maintenu en possession, ne doit pas 
être tenu d'acquitlcr un droit plus élevé que celui auquel il serait assujetti 
en l'absence de litige. 

Mais quant aux legs particuliers et à titre universel, il ne faut pas ajourner 
le payement des droits dus, sous le prétexte de contcstalion de la part de 
l'héritier on lrg~1lnire universel lui-même. 

ART. 67. - La loi dt• 18( 7, par ses articles 15 cl 20, rend exigibles les droits 
tenus eu suspens, pur le seul fait de la réunion <le l'usufruit à la nue 
propriété <les bieus ( voir arr èt Cour de cassation, du 8 juillet 1864, Pasicrisie, 
64, f, 39i). 

JI est contraire à l'équité que le nu propriétaire qui vend sa nue propriété 
à l'usufruitier, soit traité d'une manière plus rigoureuse <Jue le nu proprié 
taire qui vend ~a nue propriété à un tiers, ou qui attend l'ext!nclion de 
l'usuf uil pai· le décès de l'usufruitier. En cas de veule forcée, le nu proprié 
taire n'a pas même le pouvoir d'empêcher l'adjudication au profit de l'usu 
fruitier. 

D'un autre rôlc>. ne doivent pas être maintenues des dispositions fiscales 
aggravantes. uu-l lnnl en quelque sorte obstacle à la réunion, du vivant de 
l'usufruitier, soit de l'usufruit à la nue propriété, soit de la nue propriété à 
l'usufruit; il ne faut pas placer l'usufruitier et le nu propriétaire vis-à-vis l'un 
de l'autre, Jans une position plus défavorable que vis-à-vis des tiers. 
'fous les contribuables doivent jouir du même sursis de payement, quels 

que soient les faits, volontaires ou forcés, qui se produisent du vivant de 
l'usufruitier. 

Sous l'empire de la loi de -18i7, il arrive que l'héritier qui vend sa nue 
proprièlé a l'usufruitier pour un prix qui ne représente, en général, qu'en 
viron la moi lié de la valeur entière, doit acquitter immédiatement un impôt 
double pouvant s'élever à fr. 27. 60 c• par f 00 francs de la valeur réalisée. 

La loi de 18·17 a ainsi créé entre les contribusbles une inégalité que Je 
projet fait cesser. 
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L'avant-dernier alinéa exclut du bénéfice du 611 alinéa l'héritier de l'acqué 
reur de la nue propriété. Lors de la vente, le droit de succession dû par 
l'héritier primitif est demeuré à sa charge ou a été mis au compte de l'acqué 
reur, Dans le premier cas, ce droit est étranger à l'impôt exigible de l'héritier 
de l'acquéreur. Dans le second cas, le droit en suspens est entré comme 
élément du prix de vente, el l'héritier de l'acquéreur ne doit pas en tirer profit 
pour obtenir une réduction de l'impôt dû par lui-même. 
L'article 69 complète le texte de i 85L 
L'article 70 énumère les divers cas où 1a restitution des droits est autorisée. 
L'article 71 porte à 6!>0 francs le minimum non imposable fixé à 500 florins 

par la foi de {8{7. Il complète les textes lorsqu'il s'agit d'autres valeurs que 
celles en pleine propriété. 

TITRE IV. 

L'article 72 désigne les premiers actes de poursuite, interruptifs de la 
prescription. 

ART. 75. - La loi actuelle est incomplète. Au n° i, on précise les actes qui 
sont de nature à faire courir la prescription pour la demande des droits. 

L'article 74 règle la prescription des demandes en restitution. 

TITRE V. 

L'article 7~ applique la disposition de l'article 67 aux droits pour lesquels 
il y a actuellement sursis de payement. lis soul ainsi placés sous le même 
régime que les droits qui seront tenus en suspens à l'avenir. 

L'article 76 modifie l'article 58 de la loi du 22 frimaire an VII. Il réduit le 
droit de recherche cl maintient la rétribution de 50 centimes pour les extraits 
qui ne dépassent pas vingt-cinq lignes d'écriture; mais il fixe un salaire 
proportionné à l'étendue des copies; notamment des déclarations de succes 
sion, dont le nombre de rôles est parfois considérable. 
En matière électorale, il n'est pas dû de droit de recherche. Le salaire de 

t,O centimes est maintenu pour les extraits ne dépassant pas cinquante lignes 
d'écriture. Le tarif proportionné à l'élendue des extraits ne sera applicable 
que dans des cas exceptionnels. Il est établi pour empêcher certains abus de 
nature à nuire à la marche du service. 

Le tUinistre des Finances, 
A. BEERNAERT. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
Roi DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, 

Nous AVONS Al\RtTÉ ET AI\RtTONS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, à la Chambre des 
Heprésentants , le projet <le loi dont la teneur suit: 

CODE DES naerrs D[ SUCCESMON HT DE ~IUTA110N PAH DÉCÈS. 

---- 
Texte du Code. 

TITRE PREMIER. 
Dispositions générales. 

An·r:cLE !'R!!UEP •. 

Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

Il est perçu : 
1 • Un droit de succession sur la valeur de \ Loi du 27 décembre 1817, art i cl 18. 

tout cc qui est recueilli dans la succession d'un 
habitant du royaume, en ligne collatérale ou 
entre person ues non parentes, déduction faite 
des dettes; 

2• Un droit de succession à charge tlcs héri- l Loi du 17 décembre 1851, art. 1 et 2. 
tiers, légataires ou donataires qui succèdent en 
ligne ascendante ou descendante à un habitant 
du royaume, sur la valeur des immeubles 
situés en Belgique et des renies et créances 
hypothéquées sur des immeubles <le même 
situation, déduction faite des delles hypothé- 
quées sur des immeubles situés en Belgique; 
5° Un droit de mutcition sur la valeur, sans j Loi du 27 décembre 1817, art. ·t et 18. 

distraction d'aucune charge, des immeubles 
situés en Belgique, délaissés par quelqu'un qui 
n'était pns réputé habitant du royaume. 

Pour l'application du présent Code, est réputé ! Loi du 27 décembre 1817, art. I ''. 
habitant du royaume celui qui y n établi son 
domicile ou le siège de sa fortune. 
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AnT. 2. 

Pour Je droit de succession, est assimilé à cc 
qui est transmis en ligne directe ce qui est 
recueilli par 'l'époux survivant, savoir : en p1·0- 
priété ou en usufruit, s'il existe des enfants ou 
descendants ile son mariage avec l'époux pré 
décédé; en usufruit seulement, lorsque cet 
époux laisse des enfants ou descendants issus 
d'un précédent mariage et recueillant la nue 
propriété. 

ART. 5. 

En cas de divorce par consentement mutuel, 
l'impôt éÙ1hli par l'article 1 ••, n•• 2 et. 5, est 
perçu ù charge des enfants nés du mariage des 
époux, sur les biens qui leur sont acquis, 

La date et le lieu du divorce sont assimilés i1 
la date et au lieu du décès. 

AnT. 4. 

L'impôt établi par l'article 1., est perçu ii 
charge des héritiers présomptifs, légataires ou 
donataires d'un absent, lorsqu'ils ont été en 
voyés en possession provisoire ou défini tivc, 
ou se sont mis en possession de ses biens. 

Le dernier domicile de l'absent cl la date du 
jugement ou cclie de I'enrcgistrcnront <lu pre 
mier acte constatant la prise de possession, 
sont assimilés nu lieu et à 1a date du décès. 

AnT. 1:1. 

L'impôt est dû sui· la valeur de cc qui est 
recueilli par l'époux survivant dans la succes 
sion <lu conjoint prédécédé, i1 titre de gain <le 
survie coutumier. 

L'époux survivant auquel une convention 
de mariage, non sujette aux règles relatives 
aux donations, attribue aléatoirement plus 
que la moitié de la communauté, est assimilé, 
pour la perception des droits, à l'époux sur 
vivant qui, en l'absence d'une dérogation au 
partage égal de la communauté, recueille, en 
tout ou en partie, la portion de l'autre époux, 
en vertu d'une donation ou d'une disposition 
testamentaire. 

Le mari est réputé donataire de ln portion 
des biens de la communauté, dont il profite 
par ln renonciation des héritiers de lu femme. 

l,ols, décrets et arrêtés antérteurs. 

Loi du 27 décembre 1817, art. 24. 
Loi du 17 décembre 18iH, art. 1 ". 

Loi de 18M, art. 6, n• 1. 

Loi de 1 tlti1, art. 8. 

Loi du 19 murs l 81- 1. 

Loi de 1851, art. 7. 
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Texte dn Code. 1 Lois, décrets et arrêtés antertcurs. 

AnT. 6. 

Est considéré comme échu en ligne collaté 
rale, tout ce qui est recueilli par l'adopté ou 
ses descendants dans la succession de l'adop 
tant. 

ART. 7. 

Lorsque les enfants naturels sont appelés 11 
la succession, à défaut de parents au degré 
successible, ils sont traités, pour l'application 
du présent Code, comme parents au douzième 
degré. 

ART, 8. 

En cas de répudiation d'une part ab intestat 
ou d'une disposition contractuelle ou testa 
mentaire, l'accroissement est assimilé, 1i l'égard 
de celui qui en profite, à cc qu'il aurait re 
cueilli au delà de sa part héréditaire, sans que 
le droit puisse être inférieur à celui qu'aurait 
dû acquitter le renonçant. 

l\tais s'il est renoncé à un usufruit imposé à 
la moitié du droit de succession fixé pour la 
propriété, le droit sur la nue propriété est 
réduit à la moitié, sans sursis. 

AnT. 9. 

Est réputé caduc, pour la perception de 
l'impôt, le don ou legs : 1° d'un usufruit qui, 
par le décès de l'usufruitier ou par la réalisa 
lion d'une condition résolutoire, s'est éteint 
dans les dix mois à partir de la da Le où il a été 
recueilli; 2• d'une rente viagère éteinte pnr le 
décès du légataire, dans les trois mois, à partir 
de la même dote. 

Le droit payé pour l'usufruit est restitué i1 
celui qui l'a acquitté ou à ses héritiers, moyen 
nant Je dépôt pa1· eux d'une déclaration indi 
quant la date et la cause de l'extinction de 
l'usufruit, ainsi que le montant des droits 
revenant à chacun d'eux. 

Les droits de succession, dus par le nu 
propriétaire, seront payés dans le délai fixé à 
l'article 68. 

Anr. 10. 

Les biens soumis à l'impôt sont déclarés à 
leur valeur à la date <lu décès, ou à ln date i1 
laquelle ils sont entrés dans l'hérédité, soit par 
l'accomplissement d'une condition, soit par 

Loi de 181H, art. 6, n° 2. 

Loi de 1851, art. 10. 

Loi de 1851, art. m. 

Loi de 18·17, art. 11. 
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Texte dn Code. 

suite d'une action en résolution ou en reven 
dication. 

Les biens dévolus, postérieurement au décès, 
à un légataire ou donataire sous condition sus 
pensive, soit en propriété, soit en usufruit, 
sont déclarés par lui, à leur valeur, à la date de 
l'accomplissement de la condition. 

An. H. 

Les tuteurs, administrateurs cl administra 
teurs provisoires pour les mineurs, aliénés ou 
interdits; les curateurs pour les faillites et les 
successions vacantes; les séquestres et les 
administrateurs provisoires pour les succes 
sions en litige, sont tenus envers l'Élal des 
amendes encourues par leur fait. 

:\nT. i2. 

ART. 15. 

L'impôt, s'il n'y a pas de disposition con 
traire, est supporté par les héritiers, légn 
taircs ou donataires, chacun pour cc qu'il 
recueille. 
Toutefois les légataires ou donataires de 

rentes ou pensions viagères, ont la faculté de 
ne rembourser le droit de succession, qui doit 
être acquitté pnr les héritiers, légataires ou 
donatnircs.débircurs de ces rentes ou pensions, 
qu'à l'échéance de chaque terme, par la déduc 
tion de la fraction d'impôt afférente !t la durée 
du terme échu, et, après la première année, de 
l'intérêt, au taux légal, de la partie restant duc 
à la date de l'échéance. La somme non rem 
boursée ou jour du décès du !égo taire demeure 
à la charge du débiteur de la rente ou pension. 

Lois, décrets et arrétéa antérieurs. 

Loi de 18t7, art. 2. 

Les héritiers cl les légataires ou donataires I Loi de 1817, art. 2. 
universels d'un habitant du royaume, sont 
tenus envers l'État tant du droit dû pour la 
totalité de la succession que des amendés encou- 
rues, mais seulement chacun en proportion de 
la part qu'il recueille. 

Les légataires ou donataires à litre universel 
ou particulier, sont tenus envers l'État de« 
droits de succession et des amendes, chacun 
pour cc qu'il recueille, saur son recours pour 
la restitution des amendes contre celui par ic 
fait duquel clics sont encourues. 

Les héritiers, légataires ou donataires sont 
tenus envers l'faat. du droit de mutation et 
des amendes, chacun pour cc qu'il recueille. 

Loi <le 1817, art. 2. 

Loi <le 1817, art. 19. 
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Texte do Code. 1 Lots, décrets el arrétés antérieurs. 

A11-r. i+. 

A partir de la date du décès ou de celle qui 
lui a été assimilée, le Trésor public n pour 
les droits, intérêts cl frais : 

t • Sur les biens meubles soumis à l'impôt, 
un privilège prenant rnng après ceux qui sont 
établis par les articles 19 et 20 de ln Joi du 
16 décembre 18?511 et l'article 4 de la loi du 
21 août 1870; 

2" Une hypothèque sur tous les immeubles 
assujettis au droit. 

Le privilège et J'hypothèque sont éteints 
après une année, à partir de l'expiration du 
délni fixé pour le dépôt de la déclaration. 

Le privilège et l'hypothèque sont conservés 
par lies poursuites exercées contre les héri 
tiers, légatni1·es ou donataires. L'hypothèque 
est rendue publique.avant l'expiration du terme 
fixé au précédent alinéa, 1i:w une inscription 
énonçant la nature et la date de l'acte de pour 
suite; si clic est inscrite après cc terme, elle 
ne prend rang que du jour de l'inscription. 

Les immeubles soumis à l'hypothèque peu 
vent étre dégrevés, si l'administration possède 
ou obtient des gnranties suffisantes. 

ART. Hi. 

Sans préjudice du privilège et de l'hypo 
thèque mentionnés à l'article précédent, toute 
personne résidant à l'étranger, héritière dans 
une succession en totalité ou en partie mohi 
lièrc, est obligée de fournir caution pour le 
paiement des droits de succession, frais cl 
pénalités, dont elle pourrait être tenue envers 
l'Érat. 

Le juge de paix du domicile du défunt, après 
avoir entendu l'héritier et le préposé de l'ad 
ministration, fixe le montant du cautionnement 
Il ne peut être procédé à la levée des scellés, et 
aucun officier public ne peut passer acte de 
pariage, vente, échange ou donation des biens 
de la succession ou une trnnsaetion, avant ln 
délivrance d'un certificat du préposé, consta 
tant que l'héritier s'est conformé à la loi, à 
peine de tous dépens et dommages-intérèts. 

Les actes et écrits relatifs au cautionnement 
sont exempts du timbre et du droit d'enregis 
trement; le certificat est annexé 1111 réquisitoire 
de la levée des scellés, au procès-verbal de la 
vente publique du mobilier, à l'acre de partage, 
vente, échange ou donation des biens ou à la 
transaction. 

Loi de 18i7,art. ~- 
1.oi de 1815!, nrt 27. 

Loi de 18:51, art 24-. 
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Texte du Code. 

Anr. m. 
Les dispositions du présent Code sont appli 

cables à la succession acceptée sous bénéfice 
d'inventaire. 

TITRE II 

De la déclaration, des insuffisances <l'évaluation 
ou omissions, et des amendes. 

S 1 •r, - Droit de succession en ligne 
collatérale ou entre non-parents. 

AnT. 17. 

Les héritiers et les légataires ou donataires 
universels d'un habitant du roynumc, sont 
tenus de déposer au bureau dans Je ressort 
duquel le défunt a eu son dernier domicile, la 
déclaration pour la liquidation du clroit âe sur 
cession, 

Cette déclaration énonce: 
1 • Lu nature cl b valeur de tout cc qui foi1 

partie de la succession; 
2° Les dettes qui en composent Je passif; 
5° Les noms, prénoms, professions et clomi • 

ciles des héritiers, légataires et donataires, le 
degré de parenté entre eux et le défunt, et la 
part recueillie pnr chacun; 

4° Les renonciations qui ont été fuites, et 
les personnes qui en profitent; 

5° Lorsque la succession est en tout ou en 
partie recueillie en vertu de disposition con 
tractuelle ou testamentaire, quels seraient les 
héritiers appelés par la loi et leur degré de 
parenté avec le défunt Ces indications ne sont 
pas nécessaires quand la succession est en Iola 
lité recueillie par l'époux survivant ou passible 
du droit de 15.80 °/0; 

ü• Si le défunt a eu l'usufruit, provenant de 
succession, de biens meubles cl immeubles, et 
dans l'allirmntive, leur consistance, avec indi 
calion des personnes qui sont parvenues i1 la 
jouissance de la pleine propriété, en tant qu'elles 
sont connues des déclarants; 

7• Si par le décès, des biens légués au défunt, 
avec charge de restitution, sont passés à l'ap 
pelé. 

L'époux survivant nuque! une convcn 
'llariagc a aurihué aléatoirement la 1 

-ommunauté, est tenu de faire la j 

l.ols, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi de 1817, art 7. 

Loi de 1817, art. 4. 



( HS ) [N° ¾9~.] 

Texte du Code. 1 Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

déclaration en cc qui concerne l'actif et le passif 
de cette communauté. 

Anr. 18. 

Les biens sont estimés pH les parties ainsi 
qu'il suit: 

A. Les irnmcubles.ù leur valeur vén~lc; 
IJ. Les rentes perpétuelles hypothécaires 

inscrites, et celles qui leur sont assimilées aux 
termes de l'article ;3/f, 11 raison d'un capital 
formé d'après le taux de l'intérêt lég:il, outre 
les arrérages dus, ou i1 leur valeur vénale. 

Toutefois le capital imposable ne peut excé 
der le capital constitué ou fixé pour le rachat, 
soit par l'acte, soit scion le droit <-0111mun 
tes rentes ou prestations stipulées payables 

en grains, fruits ou autres objets, sont évaluées 
d'après le taux moyen des mercuriales des qua 
torze dernières années du marché le plus voisin 
de la situation des biens, déduction faite des 
deux plus fortes et. des deux plus faibles. A 
défaut de mcrcuriales,elles sont évaluées à leur 
valeur; 

C. Les créances hypothécaires inscrites, et 
celles qui leur sont assimilées nux termes de 
l'article 5lr, au montant <lu capital et <les inté 
rêts dus, ou à leur valeur vénale; 

D. Les renies viagères, l1 lem· ca pilai établi 
conformément /t l'article 22; 
E. Les effets publics, ics actions nominatives 

ou au porteur et les oblign lions au porteur, 1i 
leur valeur réglée <l'après le prix courant, 
publié par ordre du Gouvernement pour la 
période du dimanche nu samedi, durant la 
quelle le décès a eu lieu, outre les intérêts à 
bonifier; et à défaut, d'a près la cote olTiciclle 
du pays ou de l'étranger, antérieure au ùécès; 

F. Les effets publics, les actions cl les obli 
gations au porteur non cotés à la bourse, à leur 
valeur vénale; 

G. Les navires, barques et bateaux, à leur 
valeur vénale. 

Sont compris dans l'estimation la manœuvrc 
dormante et courante, et tout cc qui se trouve 
à bord et fait partie de la succession; 
li. Les rentes perpétuelles non hypothé 

quées et les créances non spécifiées ci-avant, 
soit qu'il en existe quelque acte ou non, à la 
valeur du capital et des intérêts dus; 
/. Les autres biens meubles, à leur valeur 

vénale. 

Loi de ·1817,art. li. 

Loi tic ·1851, art. 15. 

Loi de 1817, art, 11. 
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Texte du Code. 

ART. 19. 

Les immeubles sont désignés par la conte 
nance, Ja nature, la commune et le lieu de la 
siluntion. Ils sont déclarés et estimés article 
par article, sauf ceux qui font l'objet d'une 
exploitation unique même située sur plusieurs 
communes, lesquels peuvent être déclarés cl 
estimés globalement. 

Les biens désignés sous les lettres B à G sont 
déclarés et estimés article par article. 

Les rentes et créances désignées sous la 
lettre H sont aussi déclarées et estimées article 
par article, à l'exception des créances dont Je 
capital est inférieur pour chacune à 1,000 
francs, et qui ne résultent que de livres de 
commerce 011 autres de même nature, lesquelles 
peuvent être déclarées et estimées globale 
ment. 

ART. 20. 

Le legs d'un droit d'usage ou d'habitation 
doit être estimé n sa valeur, et celui d'un usu 
fruit dont le terme n'aueint pas dix ans, à sa 
valeur d'après tout le temps pour lequel l'usu 
fruit a été accordé. 

ART. 21. 
Le capital du don ou legs d'une rente ou 

pension viagère, sur lequel le droit est perçu, 
est déduit, pour le règlement de l'impôt, de cc 
qui est recueilli par Je débiteur de la rente ou 
pension. 

ABT. 22. 

Le capital des rentes et pensions viagères fai 
sant l'objet de dons ou legs, ou portées soit à 
l'actif, soit au passif de la succession, est établi 
à raison de la rente ou pension annuelle, mul 
tipliée par le nombre d'années de vie de celui 
sur la tète de qui elle est créée, et cc d'après Je 
calcul suivant : 

Jusqu'à 20 ans, on compte 1 O années de vie. 
Au-dessus de ~O jusqu'à 30 id. g id. 

Id. oO id. 40 id. 8 id. 
Id. -40 id. liO id. 7 id. 
Id. 50 id. ss id. 0 id. 
Id. 55 id. 00 id. li id. 
Id. GO id. 6!S id. 4 id. 
Id. 65 id. ;o id. 3 id. 
Id. 70 id. 75 id. 2 id. 
ld. 75 ans, id. 1 id. 

Loh,, décrets et arrêté& antérJeura 

Loi de 18151, art, -14. 

Loi de 1817, art. H et 19. 
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Texte do Code. 1 Lola, décrets et nrètés antérleor1. 

A l'égard des tontines et contrats de survie, 
est considéré comme produit annuel celui Je 
l'imnée qui a précédé le décès. L'évaluation en 
capital est faite sur le pied des rentes viagères. 

Aar. 23. 

Le capital des dons cl legs consistant eu 
rétributions non viagères ou en sommes paya 
bles plus d'une année après le décès, sans 
intérêt, est établi parles déclarants, en escomp 
tant les sommes à l'intérêt simple au taux légal, 
à raison du nombre d'années entières com 
prises dans le terme de payement. 

ART. 24. 

Le capital du don ou legs d'une rente perpé 
ruelle est formé d'après le taux de l'intérêt 
légal, sans pouvoir excéder le capital constitué 
ou fixé pour le rachat. 

Aar. 25. 

Le legs d'une somme payable sans intérêt au 
décès du débiteur ou d'un tiers, peut être 
réduit selon l'article 23, d'après le calcul 
établi à l'article 22. 
Si le legs est déclaré pour ln somme entière, 

le droit peul être laissé en surséanee, confor 
mément à l'article 67, jusqu'au terme d'exigi 
bilité. 

Al\T. 26. 

Les dclles admissibles au passif de la succes 
sion se bornent: 

A. Aux dettes à la charge du défunt, consta .. 
tées pnr actes ou autres preuves légales, el eux 
intérêts dus nu jour du décès; 
B. Aux dettes reletives à la profession du 

défunt, telles qu'elles existent ou jour du décès; 
C. Aux dettes relatives à la dépense domes 

tique, eu jour du décès; 
D. Aux charges publiques, provinciales ou 

communales, aux impositions des polders et 
wateringues, nu jour du décès; 
E. Aux frais funéraires en rapport avec la 

condition et la fortune du défunt 

AnT. 27. 

Les rentes perpétuelles sont admises au pas 
aif, à raison d'un capital formé d'après le taux 

Loi de 1817, art. 19. 

Loi de 1817, art. 12. 

Loi de 185t, art, 15. 
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'fe1te du Code. 

de l'intérêt légal, sans pouvoir excéder le capital 
constitué ou fixé pour Je rachat, soit par l'acte, 
soit selon le droit commun. 

Les dettes ne portant pas intérêt, payables 
plus d'une année après le décès, sont admises 
pour leur capital réduit conformément aux 
articles 23 et 25. 

ART.28. 

Ne sont pas admis au passif: 

i • Les dettes hypothécaires dont l'inscription 
était périmée depuis un an ou radiée au jour 
de l'ouverture de la succession; 

2• Toute delle acquittée, si la quittance ne 
porte une date postérieure au décès; 

5° Les intérêts dus des dettes hypothécaires, 
au delà de trois années; ceux des dettes non 
hypothécaires ainsi que les loyers et fermages, 
au delà de deux années, et les dettes concernant 
la dépense domestique, au delà de l'année 
échue, le tout outre l'année courante; 

4° Les termes échus, depuis plus d'un an 
avant le décès, des dettes remboursables par 
annuités; 

5° Les dettes reconnues par le défunt au 
profit de ses héritiers présomptifs prédécédés 
ou exclus, de ses héritiers, légataires ou dona 
taires; ou rl'un conjoint, si elles ne sont consta 
tées par actes enregistrés trois mois au moins 
avant le décès. 

Sont exceptées les dettes qui, déclarées dons 
l'hérédité de l'héritier présomptif ou d'un con 
joint, ont été assujetties en totalité ou en partie 
au droit de succession. 

ART. 29. 
Lorsque cc qui est recueilli par le même 

héritier, légataire ou donataire comprend des 
biens en nue propriété et des biens en pleine 
propriété, les dettes qui sont à sa charge en 
capital seulement sont déduites des premiers, et 
celles en capital et intérêts le sont des seconds. 
Si une catégorie de biens est insnfllsnnte, 
l'excédent du passif, doublé ou réduit à la moi 
tié, selon le cas, est déduit de l'autre catégorie 
de biens. 

ART. 50. 

'foute delle uniquement reconnue par testa· 
ment est considérée comme legs, pour la liqui 
dation du droit. 

Lou, décret• et arrètéa mté.rleur1. 

Loi de i 85'1, art. H 

Loi de f85t, art. i2. 
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ART. 5i. 

Lorsqu'il n été sursis, moyennant caution, au 
payement du droit dû par le nu propriétaire, 
celui-ci est tenu de faire, au bureau où a été 
précédemment déclarée la mutation de la nue 
propriété, la déclaration du décès de l'usufrui 
tier, avec indication des biens sur lesquels por• 
tait l'usufruit et mention de l'exigibiliîé des 
droits dont le payement a été suspendu. 

Dans le cas où l'usufruit n pris fin, soit par 
l'expiration du terme poUI' lequel il n été 
accordé, soit par lu réalisation d'une condition 
résolutoire, le nu propriétaire en fait aussi la 
déclaration comme il est prescrit ci-dessus. 

ART. 52. 

L'appelé auquel passent, pat· le décès de 
I'hériticr, des biens meubles ou immeubles 
grevés de la charge de restitution, est tenu d'en 
faire la déclaration au bureau où a été déclarée 
la succession de l'auteur de la disposition. 

Si, du vivant de l'héritier, les biens passent à 
l'appelé, l'héritier et l'appelé en font la décla 
ration audit bureau. Le jour auquel la restitu 
tion a eu lieu cl l'endroit où la convention a été 
faite, sont assimilés au jour el au lieu du décès. 

§ 2. Droit de succession en ligne direi;te. 

Aar. 55. 

Les héritiers et les légataires uu donataires 
universels eu ligne directe d uu habitant du 
royaume, sont tenus de déposer au bureau, dans 
le ressort duquel le défunt a eu son dernier 
domicile, une déclaration indiquant : 

1° Les immeubles situés en Belgique, leur 
nature, contenance, situation et valeur; les 
rentes et créances hypothécaires, inscrites sur 
des immeubles situés dans le royaume, et leur 
valeur; 
2° Les dettes, à charge du défunt, hypothé 

quées et inscrites sur des immeubles situés en 
Belgique, sauf dans le cas prévu à l'article 28, 
n° 4. 

Sont applicables l'article i 7, n•• 5, 4, 6 et 7, 
et les articles 19, 20 et 29. 

ART. 54. 

Sont assimilées : 

Loj de i817, art. ?S. 

loi de f817, art. 6. 

Loi de 1817, art. -4. 
Loi de 1851, art. 2 et 27. 

6 
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f0 Aux rentes et créances actives inscrites, 
celles qui, s'appliquant à des immeubles, con 
stituent des prix de ventes ou Ilcitntions, des 
soultes et retours d'échange ou de partage, ou 
des charges de donation, dont les titres ne sont 
pas encore transcrits, pourvu que le privilège 
ne soit pas éteint ou que les créanciers n'y 
aient pas renoncé avant le décès, et celles qui 
sont garanties par une hypothèque convention 
nelle non éteinte; 
2• Aux dettes inscrites au jour du décès, 

celles qui Je sont dans les trois mois à partir de 
cette date, saufles cas prévus à l'article 28, n• t. 

AnT. 55. 

Le Gouvernement détermine périodique 
ment, ù l'aide ries ventes publiques enregistrées 
pendant les cinq dernières années nu moins, 
et en diminuant le prix d'un dixième, le rap 
port moyen du revenu cadastral à la valeur 
vénale. 

Cc rapport est établi distinctement pour les 
propriétés bâties et pour les propriétés non 
bâties, soit par bureau de perception, soit par 
canton, par commune ou fraction de commune. 

Les héritiers peuvent prendre cc rapport 
pour base de l'évaluation des immeubles, en 
l'appliquant à tous ceux de mèmc nature situés 
dans la même commune; ils appuient leur 
déclaration d'un extrait de la matrice cadas 
trale. 

Ils déclarent la valeur vénale des immeu 
bles dont le revenu n'est pas constaté à la ma 
trice cadastrale ou qui sont exclus du rapport 
moyen, et de ceux pour lesquels il n'a pas été 
fuit usage de la faculté accordée par le précé 
dent alinéa. 

ART. 56. 

Le5 rentes perpétuelles actives sont portées 
à un capital formé d'après le taux de l'intérêt 
légal, sans excéder le capital constitué ou fixé 
pour le rachat, soit par l'acte, soit scion le droit 
commun, ou à leur valeur estimée par les 
parties. 

Les créances sont portées à leur capital, ou 
à leur valeur estimée par les parties, 

Les rentes perpétuelles passives sont admises 
pour un cnpilnl formé d'après le taux de l'inté 
rêt légal, sans pouvoir excéder le capital con 
stitué ou fixé pour le rachat, soit par l'acte, soit 

l,ols, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi de i 85i, art 5. 

Loi de 181H, art. 15. 
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selon le droit commun, et les créances pour 
leur capital nominal, sauf application de l'ar 
ticle 27, 2• alinéa. 

Les rentes et pensions viagères sont portées 
à leur capital, établi conformément à l'article 22. 

ART, 37. 

Les dons et legs de rentes ou sommes b 
charge des héritiers, légataires ou donataires, et 
assujettis au droi; âe succession en ligne colla 
térale, sont, pour la liquidation du droil en 
ligne directe, imputés sur )es biens recueillis 
par les débiteurs, d'abord sur les meubles non 
soumis au droit, et en cas d'insuffisance de la 
valeur nette, sur les biens assujettis 11 l'impôt. 
Ils sont imputés sur les immeubles, s'il y a 
hypothèque testnmentaire. 

ART. 58. 

Sont applicables les dispositions des articles 
51 et 32. 

§ 5. - Droit de mutation par déc~.~. 

ART. 5!). 

Les héritiers, légataires ou donataires d'irn 
meubles situés dans le royaume cl délaissés 
par quelqu'un qui n'y est pas réputé habitant, 
déposent, au bureau des droits de succession 
dans le ressort duquel les biens sont situés, la 
déclaration des immeubles, de leur nature, 
contenance, situation el valeur vénale. 

Sont applicables l'article 17, n" 5 el 4, 
l'article 19, 1er alinéa, cl l'article 20. 

La déclaration mentionnée à l'article 52 est 
faite par l'appelé. 

§ 4-. - Dispositions communes aux trois 
paragraphes précédent$. 

ART, 40. 

Les successions d'habitants du royaume ne 
Font pas sujettes à la déclaration négative. 

Loi de 1817, art. ?5 et 6, 
Loi de 1851, art. 27. 

Loi de 1817, art. 4. 

Loi de 1817, art. 6. 

Loi de 181H, art. 16. 
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AnT. 41. 

Toute déclaration contient élection d'un seul 
domicile dans le ressort du bureau où elle est 
reçue, el cc pour toutes les actions et pour 
suites qu'il y aurait lieu d'exercer. 

Aar. 42, 

Le délai pour la déclaration est : !:Î le décès 
a lieu dans le royaume, de six mois; dans une 
autre partie de l'Europe, de huit mois; et par 
tout ailleurs, d'une année ~1 dater du jour du 
décès. 

Les délais de huit mois cl d'une année sont 
réduits à six mois, à 1latcr du jour auquel les 
héritiers, légataires, donataires ou ceux qui 
représentent les lncapablcs, font inventaire ou 
se mettent en possession ou dans la gestion de 
tout ou partie de la succession. 

Le délai prend cours : 1 • pour l'héritier, 
légataire ou donataire qui n'était pas en pos 
session des biens, à partir de la date de l'en 
registrement d'une transaction, ile celle de 
l'arrêté royal ou de lu décision judic' aire défi 
nitive ou non frappée d'appel, qui reconnait 
son droit :, l'hérétlité; 2° eu cc qui concerne 
les biens rentrés Jans la succession p.ir l'accoru 
plissement d'une condition, par l'exercice de 
la faculté de réméré ou par suite d'une action 
en résolution ou en revendieation , à partir 
de la réalisation de la condition, du retrait de 
réméré ou de la décision judiciaire définitive 
ou non frappée d'appel; 5° quant aux dispo 
sitions d'un testament enregistré après le 
délai fixé aux deux premiers alinéas, i, partir 
de la date de l'eurcgistreruent du testament, 
le cas de fraude excepté. 

Le délai ne prend cours pour le légatnirc 
sous condition suspensive qu'à partir de la 
réalisation de la condition. 

Les délais peuvent être prolongés par le 
l\linistrc des Finances. 

ART. 43. 

A l'expiration du délai fixé pour la déclaration 
par l'article 42 ou prolongé par le :\linistre, 
ceux qui ont nét,ligé de la foire, encourent une 
amende égale au dixième rlu droit dû, 

Il est décerné une eontrainte en payement 
d'une somme déterminée, outre l'amende du 

Lol!!, décret• f't arrëtés antérieurs. 

Loi de 1817, art. 8. 
Loi de 1851, art. '27. 

Loi de 1817, art. 9. 

Loi de 1817, art. iO. 
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dixième, sauf régularisation en plus ou en 
moins d'après 111 déclaration. L'amende est 
portée à la moitié du droit, à défaut de décla 
ration dans la quinzaine de la signification de 
la eonnainte, 

Si aucun droit n'est exigible sur la déclara 
rien, l'amende est de cinq francs par semaine 
expirée ou en cours à compter de la significa 
tion de la contrainte, jusqu'à la date du dépôt 
de la déclaration. 

Si la déclaration omise n pour objet une 
dévolution de biens grevés de restitution, les 
contrevenants sont tenus tant du droit que de 
l'amende, sauf recours, pour le droit seulement, 
contre celui à qui sont dévolus les biens ~re,·és 
de restitution. 

Pendant six semaines, À partir du jour du 
dépôt de la déclaration, les parties sont admises 
à la rectifier en plus ou en moins, sans péna 
lité, par une déclaration supplémentaire. 

A près cc délai, les parties peuvent déclarer: 
i • Les dettes omises, mnis seulement jusqu'à 
concurrence d'un supplément d'actif cl pourvu 
qu'elles soient à la charge de l'héritier, donataire 
ou légataire rlu supplément d'actif déclaré; 
2• Celles qui étaient affectées d'une condition 
suspensive, ou contestées en justice à la date de 
la déclaration. 

ART. 4-:S. 

Les héritiers, légataires ou donataires qui ont 
celé ou mal déclaré, au préjudice du Trésor, 
quelque legs on don, convention de mariage, 
renonciation, degré de parenté ou une part 
af, intestat, acquittent, outre le supplément de 
droit dû, une somme égale à titre d'amende. 

Ceux qui ont omis des immeubles situés en 
Belgique ou à l'étranger, ou des rentes et 
créances inscrites dans les registres el comptes 
énoncés 1i l'article 48, encourent une amende 
égale au droit, 

Ceux qui ont omis d'autres biens, encourent 
une amende égale li deux fois le droit. 
Si, avant toute poursuite, les parties ont rec 

tifié leur première déclaration par une déclara 
tion supplémentaire, l'amende est réduite à la 
moilié. 

Loi de 1851, art. 17. 

Loi de 1817, ort.15. 

Loi de18M,nrt. 17. 

Loi de18~H, art. 17. 
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Elles sont libérées de l'amende, si elles 
prouvent qu'il n'y a pas eu de leur faute. 

ART. 46. 

Les héritiers, légataires ou donataires qui 
n'ont pas estimé à leur valeur les immeubles 
situés à l'étranger, acquittent, outre le droit, 
une somme égale à titre d'amende. 

Ceux qui n'ont pas porté h leur véritable 
valeur les biens désignés à l'article 18, litt. F, 
Il et I, encourent une amende égale à deux 
fois le droit. 

Si, avant toute poursuite, les parties ont 
rectifié leur première déclaration par une 
déclaration supplémentaire, l'amende est réduite 
à la moitié. 

Lorsqu'il est constaté que la valeur des 
immeubles situés en Belgique ou celle de biens 
meubles mentionnés à l'article 18, litt. B, C, G, 
et à l'article 36 1er et 2• alinéas, n 'ri pas été 
déclarée conformément à la loi, le droit sur 
l'excédent est acquitté et, en outre, une somme 
égale à litre d'amende, si l'excédent atteint 
le huitième au moins de la valeur déclarée. 
L'amende est réduite à la moitié, si, avant toute 
poursuite, elle est acquittée, outre le droit, sur 
le montant de l'insuffisance présumée. 

AnT. 47. 

Les héritiers, légataires ou donataires qui ont 
déclaré des dettes ne faisant pas partie du passif 
de la succession, encourent une amende égale 
à deux fois le droit. 

ART. 48. 

La demande des droits et amendes pour 
omission de biens, est, jusqu'à preuve con 
traire, suffisamment établie par des actes passés 
par le défunt ou son auteur, À leur profit ou 
à leur requête, et constatant leur propriété, et 
en outre : 

1° Quant aux immeubles, par l'inscription 
du nom du défunt au rôle de la contribution 
foncière, et les payements par lui faits d'après 
ce rôle; 

2° Quant aux rentes et créances hypothé 
caires, pnr les inscriptions existant à son profit 
aux registres des conservateurs des hypo 
thèques; 

Lola, déc.reta et arrélés antérieur,. 

Loi dei 8?H, art. 17. 

Loi de 1817, art. Hl. 
Loi de i851, art. 27. 

Loi de 1851, art.17. 

Loi de 1851, art. 18. 
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5° Quant aux créances sur l'État belge, par 
l'inscription, sons son nom, au grand-livre de 
ln dette publique ou des cautionnements; 

4° Quant aux obligations, actions ou autres 
créances sui· les provinces, communes ou éta 
blissements publics du royaume, par l'inscrip 
tion, à son nom, dans leurs registres et 
comptes, 

AnT. 49. 

L'insuffisance d'évaluation des immeubles 
situés à l'étranger peut être établie par des 
actes et pièces qui en font connaître la valeur. 

Dans les cas où ln valeur vénale n'est pas 
établie par actes ou pièces, la valeur à déclarer 
ne peut être inférieure à un capital de vingt 
fois le produit annuel des biens ou le prix des 
baux courants, y compris les charges imposées 
au preneur, pour les propriétés bâties, et de 
trente fois pour les propriétés non bâties. 

Anr. uo. 
S1 des immeubles situés dans le royaume ou 

des biens meubles désignés i1 l'article 18, 
Jiu. B, C et G et i1 l'article 56, ·1" cl 2' 
alinéas, et les droits sur ces biens, déterminés 
à l'article 20, paraissent ne pas avoir été esti 
més à leur valeur réelle et que l'insuffisance ne 
puisse être autrement constatée, le préposé 
peut en requérir l'expertise. 

AnT. M. 

Le juge de paix dans le ressort duquel esl 
situé le bureau où la perception doit être faite, 
connaît, tant 11our la forme que pour le fond, 
de tout ce qui concerne l'expertise, lorsque le 
montant des droits cl de l'amende réclamés ne 
dépasse pas la somme de 500 frnnes, Au 
cas contraire, la connnissnnce du fond et de la 
forme nppartient nu tribunal de 1re instance, 
dans le ressort duquel le bureau est établi, 
Toutefois, le tribunal peut déléguer, pour la 
réception du serment des experts, le juge de 
paix du ressort dans lequel le bureau est éta 
bli, ou dans lequel deux experts au moins ont 
leur résidence. 

ART. 52. 

Lorsque l'affaire est de la compétence du 
juge de paix, lu partie a la faculté de se rendre 

Loi de 18M, art. 20. 

Loi de 1851, art. 15 et 19. 

Loi du 2t> mars 1876, art. 40. 

7 
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nu bureau du receveur, nu jour à fixer dans 
l'avis qui Jui est adressé, nu domicile élu, par 
leurc recomrnaodée,pour y faire la nominal ion 
de son expert par acte sous seing privé, lequel 
contient nussl la nomination de l'expert de 
l'administration. 
Si fa p:irlie et le receveur se meucnt d'accord 

sur le choix du tiers expert, l'acte en constate 
également ln nomination. 

Les trois experts, sur l'in\'ilalion que le rcce 
vcur leur adresse par lettre recommandée, se 1 
présentent à l'audience publique du juge de' 
paix, indiquée dans l'acte, à l'effet de prêter 
serment. 

En cas de désaccord pour la nomination du 
tiers expert, celui-ci est désigné par Je juge 
de paix sur une simple requête du receveur, 
exposant les faits. 

La requête et l'ordonnance sont signifiées 
aux experts, nyee citation devant le juge de 
paix Ït l'effet de prêter serment, et i1 la partie, 
avee sommai ion d'être présente i1 ln prestation 
de serment. :1 moins qu'elle ne se tienne pour 
notifiée pat· une déclaration remise au recc 
TCUr. 

Le procès-verbal de prestation de serment 
des experts fixe le jour de leurs opérations, et 
le receveur en donne O\'Îs, par lettre recom 
mandée, /1 la partie non présente. 

Anr. 1;5_ 

Dans le cas où la partie n'a pas fait usage de 
la facullé accordée par l'article 1>2, ou lorsque 
la poursuite rentre dans la compétence du 
tribunal de première instance, il est procédé 
conformément à l'al'liclc 1>i. 

Anr. t.i'•· 

La demande t.l'rxpcrtisc, énonçnn; l'estima 
tion, l'insuffi;anrc présumée et le montant du 
supplémcut de droit el ile l'amende, est faite 
par cxploi: d'huissier signifi(: 11 la partie décln- 
1·n111r, <·l portant 110111ina1ivn de l'expert de 
Fadministrntion, avec somma lion ~1 ln partie de 
nommer le sien, dans la huitaine, sous peine Je 
forclusion. 

Le délai de huitaine expiré, l'administration 
présente au juge compétent, sans le ministère 
d'avoué, une requête énonçant les faits, afin de 
nomination d'un tiers expert, cl, s'il y a lieu, 

Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi de I Sti 1, art. l 9. 
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d'un expert pour ln partie défaillante. La nomi 
nation sera faite dans la quinzaine. 

ART. 155. 

Les trois experts procèdent simultanément 
aux opérations d'expertise et en ïonr rapport, 

En cas tic désaccord, ils motivent leur avis, 
sans faire connnltre l'avis personnel <le chacun 
d'eux. 

L'estimation par la majorité détermine défi 
nitivcment la valeur des biens, 

Si chacun des experts n émis un avis diffé 
rent, l'estimation qui n'est ni la plus haute ni 
la plus basse, établit celte valeur. 

ART. M. 

Le rapport des experts est déposé nu bureau 
du préposé, si la pnrtie ne s'y oppose; sinon,il 
est déposé nu greffe du tribunal compétent. 

AnT. !S7. 

Une seule copie de tous les exploits, pièces, 
ordonnances ou jugements, concernant l'ex pcr 
tise, est laissée nu domicile élu dans ln déclara 
tion, quel que soit le nombre des personnes 
intéressées. 

ART. 58. 

AflT. 159. 

En se conformant aux dispositions de l'ar 
ticle 54t les héritiers, légataires ou donataires, 
peuvent, à leurs frais, avant le délai fixé à 
l'article 42, foire procéder, soit en tout, soit 
en partie, à l'évaluation des immeubles situés 

Loi <le 1851, art. IO. 

Loi de i 851, art 1 !). 

Les frais d'expertise sont i1 ln charge de la I Loi de 18~1, art. Hl. 
partie déclarante, lorsque l'estimation défini- 
tive excède d'un huitième au moins l'évaluation 
totale des biens expertisés, faite p11r la décla- 
ration déposée pour la liquidation primitive des 
droits. Dans le cas contraire, les frais sont sup- 
portés par l'État. 

Si les sommes ducs ne sont pas acquittées 
dans le délai d'un mois it partir du dépôL du 
rapport d'expertise, le préposé décerne une 
eontrainto. Le rapport n'est pas signifié, mais, 
en cas d'opposition, il est produit à l'appui de 
la contrainte. 

Loide1851,art.19. 

8 
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en Belgique, et des biens meubles désignés sous 
les litt. B. C, F, G cl/ de l'11rticlc J 8, et it l'ar 
ticle 5ti, tr• et 2• alinéas. 

L'estimation, déterminée comme à l'article ~5, 
est définitive et sert de base à la perception de 
l'impôt. 

AnT. 60. 

Le procès-vcrbnl d'expertise 1111i doit être 
annexé à la déclaratiou sera, eu cas de contes 
ta lion, remis par le receveur à l'un des experts, 
pour être déposé, dans la huitaine, au greffe 
du tribunal compétent. 

AtlT, (;I. 

Indépendamment des moyens de preuve 
spécialement admis par les articles l18, !,-!) cl ~0, 
l'administration est autorisée n constater, scion 
les règles et pnr tous les moyens établis par le 
droit commun, à l'exception du serment, l'omis 
sion ou Ja fausse estimation des biens, l'cxa 
gération ou ln simulation de dettes portées nu 
passif. 

TJTllE III. 

De la quotité <lu tlroil, du payement, de ln sur 
séance, de la restttutton et des exemptlens. 

Lois, d.;crcls cl arrêtés antérieurs. 

Loi de 1851, 01·l. 22 

ART, 62. 
Il est payé : 
t • Pour clroit cle succession, savoir : 
Entre époux, 5.50 pour cent; 
Entre frères et sœurs, 6.80 pour cent sur cc 

qu'ils auraient recueilli ab intestat, et 1 ;>.80 pour 
cent sur cc qu'ils recueillent an delà; 

J!nlrc neveu ou nièce, petit-neveu ou petite 
nièce cl oncle ou tante, grand-oncle 011 grande 
tante, 8.20 pour cent sur cc qui leur serait 
échu ab intestat, cl 15.80 pour cent sur cc 
qu'ils recueillent au delà; 
Entre tous autres parents 011 personnes non 

parentes, 15.80 pour cent; 
Par un adopté ou ses descendants, sur cc 

qu'ils recueillent dans la succession de l'adop-1 
tant, 8.~0 pour cent. , 

Il n'est dti que la moitié du droit pour l'usu-1 
fruit établi purement 011 sous condition réso- ·1 

lutolrc, 011 pour une durée de dix ans nu 
moins. 

Loi de 1817,art. 17. 
Loi de -1851, art, 9. 
Loi du 28 juillet 187!), § 5. 

Loi de 18~ 1, art !), n• 1. 
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Le droit est de 1/J, francs sur toute transmis 
sion de brevet délivré en Belgique, 

2° Pour droit de succession eu liyne di 
recte : 1.40 pour cent. 
li n'est dû que la moitié du droit pour l'usu- 

fruit établi comme il est dit ci-dessus, 
5° Pour ilrci: de mutation par décès : 
En ligne directe, ·I .10 pour cent; 
En ligne collatérale cl entre personnes non 

parentes, ou par un adopté et ses descendants 
sur cc qu'ils recueillent dans la succession tic 
l'adoptant, 6.80 pour cent. 

Il n'est dû que la moitié du droit pour l'usu 
fruit établi comme il est dit ci-dessus. 

AnT. 65. 

La valeur de l'usufruit mentionné à l'article 
précédent, ou celle <le la nue propriété sont 
portées à la moitié de la valeur entière des biens, 
pour la détermination de la part légale et de cc 
qui est recueilli au delà. 

ART. 6'~. 

L'impôt est perçu aux taux réglés à la date 
à laquelle la valeur <les biens doit être dé 
clarée. 

AnT. 615. 

Lorsque des biens d'une succession, grl'vés 
de la charge de restitution, passent à l'appelé, 
le droit est dû suivant le degré de parenté entre 
l'appelé et l'auteur de ln disposition. 

Loi ù11 21- mni 1854, art. 21. 
Loi du 28 juillet 1879, ~ :;. 
Loi de 18151, art, 4. 

Loi de 1817, nrt, -17. 
Loi tic 18151, art. O, n° 2. 

Loi dei8l7, art. 21. 

AnT. 66. 

Si les parties déclarent être incertaines à I Loi <le 1817, n1·1. 2'2- 
l'égard du degré de parenté ou de la personne 
qui hérite, ou de la quotité que les héritiers 
auraient recueillie ab in/estai, notamment lors- 
qu'il a été nommé un séquestre ou un admi- 
nistrateur provisoire, il est perçu le droit le 
plus élevé qui pourrait être dû. 

L'héritier, le légataire ou donataire universel 
en possession des biens, en vertu de la loi ou 
du litre, acquitte l'impôt conformément a sa 
déclaration, quoiqu'il y nit litige. 

Les legs i1 titre universel et les legs parti 
culiers sont assujettis nu droit, mémo avant ln 
demande en délivrance, et nonobstant contes 
tation. 
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Texte du Code. 

li est fait restitution de cc qui serait posté 
rieurement reconnu avoir été paré nu delà de 
cc qui est dû. 

ART, 67. 

l,ols, décrets et arrêtés antérteurs. 

En cas d'usufruit, s'il s'agit de la succcs-] Loi de 1817, art. :20. 
sion d'un habitant du royaume, il est sursis, 
moyennant cautionnement, jusqu'au décès de 
l'usufruitier ou jusqu'à l'extinction de l'usu- 
fruit par l'une des causes prévues à l'article 51, 
2d alinéa, ou payement du droit dû pour cc qui 
est recueilli en nue propriété. 

Le cautionnement est fourni en immeubles 
ou en inscription au grand-livre de la dette 
publique, dans le délai fixé à l'article 68. 
1a surséancc du payement ne s'étend pas 

aux amendes. 
Au décès de l'usufruitier ou ù l'extinction 

de l'usufruit dans les cas rappelés au premier 
alinéa, l'héritier de ln nue propriété acquitte, 
dans le délai fixé pnr l'article 68, les droits dont 
le payement a été tenu en suspens. 

Pour l'application des dispositions qui pré 
cèdent , le droit d'usage ou d'habitation est 
assimilé à l'usufruit. 

Si les droits sur les biens échus à l'héri 
tier définitif s'élèvent à plus de 20 pour cent, 
tant pour ceux tenus en suspens ou payés que 
pour ceux dont l'héritier est débiteur de son 
chef, ils sont réduits ou taux de 20 pour cent 
soit sur le capital primitif, s'il est inférieur au 
capital définitif, soit sur celui-ci, s'il est infé 
rieur au premier, et les droits ordinaires de 
meurent exigibles sur la partie non assujettie 
au droit de 20 pour cent. 

Cette disposition n'est pas applicable à l'hé 
ritier de celui qui a acquis la nue propriété à 
titre onéreux. 
Il n'est point accordé de sursis pour le paye 

ment du droit de mutation par décès. 

ART, 68. 

Les droits et amendes liquidés conformément 
n la déclaration doivent être acquittés dans les 
trois mois, à compter du jour dei l'expiration 
des six semaines accordées pour la rectification 
de ln déclaration primitive. 

Après cc délai , si le payement n'est pas 
effectué dans les quinze jours de la signification 

Loi de 1817, art. 25. 
Loi de 1851, art. 21. 
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Texte du Code. 1 Lois, décrets et arrêtés antérlear1. 

d'une contrainte, une amende égale au dixième 
des droits dus est exigible. 

A11-r. 69. 

H est délivré, pour tout payement de droit 
tle mutation pur décès, une quittance que les 
parties doivent soumettre, dans les cinq jours 
de sa date, ou visa du bourgmestre de la com 
mune où le bureau est établi, sous peine de 
eiuq francs d'amende par semaine de retard 
expirée ou en cours. 

Le visa est constaté dans un registre fourni 
par l'Administration, coté et paraphé par le 
juge de paix. 

ART. 70. 

Les droits perçus sont restitués en totalité ou 
en partie, savoir: 

1° Lorsque la loi a été mal appliquée; 
2° Si l'existence de l'absent est légalement 

prouvée ; 
3° Si les dettes rejetées pour défaut de jus 

tification sont établies ultérieurement par la 
production des titres ou autres preuves voulues 
par ln loi, ou si des dettes ont été déclarées en 
vertu de l'article 4i, 2° alinéa, n° 2; 

4-0 Si les biens déclarés sont sortis de la suc 
cession par l'accomplissement d'une condition, 
par l'exercice de 111 faculté de réméré ou 1iar 
suite d'une action en revendication, ou d'une 
action en résolution pour faits antérieurs au 
décès; 

5° Dans le cas où le droit dû est inférieue 
ù celui qui a été acquitté aux termes de l'ar 
ticle 66. 

AnT. 71. 

Est exempt du droit de succession en ligne 
collatérale et entre non-parents : 
Tout cc qui est recueilli dans une succession 

dont le montant net n'atteint pas la somme de 
six cent cinquante francs, en pleine propriété 
ou une valeur équivalente en nue propriété. 

Cc <111i est recueilli par l'époux survivant 
dans la succession de son conjoint, en usufruit 
de biens meubles autres que ceux désignés lt 
l'article 55 ou à titre de pension ou de rétri 
bution périodique, si les enfants issus d'un 
précédent mariage du défunt ont recueilli la 
nue propriété ou sont chargés de la pension ou 
de ln rétribution. 

Loi de t 8tH, an. 23. 

Loi de 1817, art. 25. 
Loi <l c 18~1, art. 8. 

Loi de 180I, art. t1. 

Loi <le 1817, art. 24. 
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·.re:de dn Code, 

Est exempte tlu droit de succession en ligne 
directe : 

Ln part de chaque héritier, légataire ou 
donataire, qui ne s'élève pas à la somme neue 
de mille francs en pleine propriété, ou i, une 
valeur équivalente en nue propriété, usufruit 
ou autre droit. 

TITRE JV. 
Des poursuites et Instances et lie la 

presertptton. 

ART. 72. 

Le premier acte de poursuite e$l une con 
trainte ou une demande d'expertise. 

La contrainte décernée par le receveur ou 
outre préposé de l'Administration est visée cl 
déclarée exécutoire par le juge de paix du lieu 
dans le ressort duquel le bureau est situé. 
L'exécution de 1a contrainte ne peut être 

interrompue que par une opposition formée 
par Je redevable et motivée, avec assignation 
en justice à jour: fixe. 

L'instance introduite par une opposition ou 
par voie d'assignation est suivie comme en 
matière d'enregistrement. 

Anr.73. 

11 y a prescription pour la demande: 
i0 Des droits et amendes dus à défaut de 

déclaration, après cinq ans à compter rlu jour 
où les délais fixés par l'article 42 sont expirés. 

Dans le cas de décès en pays étranger, la 
prescription ne court que du jour de l'inscrip 
tion de l'acte de décès aux registres de l'étal 
civil du royaume, ou du jour nuque! des actes 
faisant connaitre le décès ont été enregistrés, 
soit au bureau où l'impôt doit être payé, soit 
au bureau de l'enregistrement du même lieu; 

2• Des droits cl amendes à cause d'omission 
de biens, de legs, don, convention de mariage, 
renonciation ou de fausse déclaration de legs, 
de degré de parenté ou de part ab intestat, 
après cinq années /1 compter de l'expiration du 
délai fixé à l'article '•4; 
5° Des droits et amendes dus sur la déclara 

tion, après deux années à compter du même 
jour; 

Lois~ <lécrets et arrêtés antérieurs 

Loi de t 8~t, art. ?i. 

Loi ile -tS 17, art. 2?i. 
Loi du ;2~ mars 187G, nrt. 40. 

Loi de 1&17, art. 2G, n• 1. 

Loi de 1851, art. 25. 

Loi de -1.817, art. 26. 

Loi de 1S 17, arr .. 26. 
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Texte du Code. 1 Lois, décrets et aerëlés antérieurs. 

,0 D'expertise, ou de droits et amendes à 
cause d'insuffisance d'évaluation ou de fausse 
déclaration de delle, après deux années à 
compter du jour du dépôt de ln déclaration 
critiquée; 

5" De l'amende encourue du chef du visa 
tardif de la quittance du droit de mutation, 
après deux années à compter du jour du paye 
ment; 

6° De l'amende exigible aux termes du der 
nier alinéa de l'article 68, après une année à 
compter du jour de la signification de la con 
trainte. 

Les prescriptions sont interrompues par des 
poursuites commencées avant l'expiration des 
dits délais; clics sont acquises irrévocablement 
si ces poursuites sont discontinuées pendant 
une année, sans qu'il y ait assignation en jus 
tice cl que le délai de la prescription soit expiré. 

ART. 74. 

Il y n prescription pour la demande en resti 
tution: 

t • Des droits et amendes perçus indûment, 
ou par suite de rejet de dettes non justifiées, 
ou qui sont restituables en vertu de l'article !), 
après deux années à compter du jour du 
payement; 

2° Des droits et amendes acquittés sur les 
biens d'un absent, après deux années à compter 
du jour où l'existence de l'absent a été légale 
ment prouvée; 

5° Des droits et amendes, dans les cas de 
l'article /k4, 2' alinéa, n• 2, et de l'article 70, 
n• 4, après deux années à compter du jour 
auquel les dettes sont devenues certaines ou 
les biens sortis de la succession; 

4° Des droits CL amendes restituables en 
vertu de l'article 66, après deux années à partir 
de la date à laquelle l'action en restitution s'est 
ouverte, notamment par une transaction ou 
par une décision judiciaire définitive ou non 
frappée d'appel. 

La prescription est interrompue par une 
demande judiciaire ou par une demande extra 
judiciaire suivie, dans le délai d'un an, d'une 
assignation en justice. 

Loi de -t Si 7, art. 26, n• 5. 

Loi de 1851, art. 2~. 

Loi de 1817, art. 26, n• 5. 

Loi de 1817, art. 26. 

Loi de 1817, art. 26, n° 4. 

Loi de 1851, art. 1-i. 

Loi de -1851, art. 8. 
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Texte du Code. 

TITRE V. 
Dispositions diverses. 

AIIT. 75. 

Les droits dont le payement est suspendu 
conformément à l'article 20 de la loi du 27 dé 
cembre 18·17, ne deviendront exigibles que 
conformément ù l'article 67 du présent Code. 

AnT. 76. 

Les receveurs des droits de succession ne 
peuvent délivrer d'extraits ou copies de leurs 
registres, des déclarations et des rapports d'ex 
perts CJUe sur une ordonnance du juge de paix, 
lorsque ces extraits ne sont pas demandés par 
quelqu'une <les parties ou leurs ayants cause. 
li leur est payé 1 franc pour recherche <le 

ln première année et 50 centimes pour chacune 
des autres années indiquées, et, outre le droit 
de timbre, une rétribution fixée i1 60 centimes 
par page <l'écriture contenant trente lignes de 
quinze syllabes ù la ligne, sans que la rétri 
bution soit inférieure ù 50 centimes. 

Par dérogation it cc qui précède, les rece 
veurs sont tenus de délivrer sur papier non 
timbré, à tout citoyen qui en fait la demande 
écrite et moyennant une rétribution de 50 cen 
times par page cl au minimum de 50 centimes, 
les dates des actes de partage, vente, échange, 
donation cl location, et, s'ils sont dépositaires 
de registres 011 autres documents établissant 
la capacité électorale d'un citoyen, des extraits 
rectifiés conformes de ces documents. 

Les extraits et certiflcnts portent ln mention 
qu'ils ne peuvent servir qu'en matière élcc 
torale. 

Les pièces demandées pour cet usage sont 
délivrées dans les dix jours. 

Il est donné récépissé des demandes, si 
l'intéressé le requiert. 

Les intéressés ne doivent pas justifier prés 
lablemen t de leur intérêt dans une instance 
électorale pendante. 

AnT. 77. 

Sont abrogées les lois des 27 décembre 1817, 
1!) mars 184-t et 17 décembre 1851. 

Lois, décrets et arrêtés antérieurs. 

Loi du 22 frimaire an VII, art. 58. 

Loi du 50 avril 18M, nrt.18. 
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Donné à Londres, le !t> mai {890. 

LÉOPOl,D. 

PAR LE Roi: 

Le blinistre des Finauces, 
A. BEERNAERT. 


